
TAULE ANALYTIQUE ET ALI’IIAHETIQUE 569

VENTE, hôtel, licence, prétc-nom, responsabilité, marchan
dises livrées: Celui qui est porteur et propriétaire d'une 
licence pour la vente de liqueurs spiritueuses et qui per
met à une autre |iersonne de tenir, en son propre nom 
et sous cette licence, un établissement à certaines condi
tions déterminées entr’eux, laissant croire aux tiers que 
ce dernier est le véritable propriétaire de cette maison, 
et lui permettant d'obtenir ainsi le crédit qu'il n'aurait 
pu avoir sans cela, est responsable vis-à-vis des fournis
seurs de ce dernier pour les marchandises à lui vendues 
et livrées pour son commerce et dont le vrai propriétaire 
a profité.—p. 389.

VENTE. V. Contrat.—p. 488 ; Garantie.—p. 324; Obligation. 
—p. 407.

VENTE A REMERE, exercice de réméré, délais, offres réelles 
el consignation, tnanoenrres dolosires; Le vendeur ù ré
méré qui veut exercer son droit de réméré doit, dans le 
délai fixé par la convention des parties, faire ù l'acheteur 
des offres réelles régulières, suivies de consignation, s’il 
intente une action pour revendiquer sa propriété, et qu’il 
défaut de ce faire, le vendeur, après le délai expiré, perd 
son droit, et l’acheteur demeure propriétaire irrévocable 
de la chose vendue.—p. 491.

Néanmoins, l'acheteur ne peut se prévaloir de ce défaut 
d'offres réelles, lorsque e'est par son fait ou par ses 
manoeuvres dolosives que le vendeur a été enqiêché de lui 
faire ces offres.—p. 491.

VENTE l’Ol'R TAXES MUNICIPALES. V. Action hypothé
caire.—p. 313.

VENTE PRIVILEGIEE. V. Vente.—p. 4fil.
VILLE ST-LOUIS. V. Appel.-p. 273.
VIOLATION DE PROPRIETE. V. Droit criminel.—p. 138.
VISITE DES LIEUX. V. Bornage.—p. 4fi7.
VITESSE, V. Responsabilité.—p. 478.
VOL. V. Dépôt.—p. 349.


